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LES ÉCARTS DE SALAIRES HORAIRES
ENTRE HOMMES ET FEMMES EN 2002 : 

une évaluation possible de la discrimination salariale *

EEnn  mmooyyeennnnee,,  llee  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  ttoottaall

ddeess  ffeemmmmeess  eesstt  iinnfféérriieeuurr  ddee  1199 %%

àà  cceelluuii  ddeess  hhoommmmeess  eenn  22000022..  LLaa  mmooiittiiéé

ddee  cceett  ééccaarrtt  ss’’eexxpplliiqquuee  ppaarr  llee  ffaaiitt,,  qquu’’eenn

mmooyyeennnnee,,  lleess  hhoommmmeess  eett  lleess  ffeemmmmeess  nn’’oonntt

ppaass  lleess  mmêêmmeess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  iinnddiivviidduueelllleess,,

qquu’’iillss  nn’’ooccccuuppeenntt  ppaass  lleess  mmêêmmeess  eemmppllooiiss

eett  qquu’’iillss  nnee  ttrraavvaaiilllleenntt  ppaass  ddaannss  lleess  mmêêmmeess

ééttaabblliisssseemmeennttss..  LLeess  ffeemmmmeess  ssoonntt  cceerrtteess

aauussssii  ddiippllôômmééeess  qquuee  lleess  hhoommmmeess  mmaaiiss  eelllleess

jjuussttiiffiieenntt  dd’’uunnee  eexxppéérriieennccee  pprrooffeessssiioonnnneellllee

eett  dd’’uunnee  aanncciieennnneettéé  ddaannss  ll’’eennttrreepprriissee

pplluuss  ffaaiibblleess,,  eenn  rraaiissoonn  nnoottaammmmeenntt

dd’’iinntteerrrruuppttiioonnss  ddee  ccaarrrriièèrree  pplluuss

ffrrééqquueenntteess  eett  pplluuss  lloonngguueess  qquuee

lleess  hhoommmmeess..  EElllleess  ssoonntt  mmooiinnss

nnoommbbrreeuusseess  àà  ooccccuuppeerr  lleess  ppoosstteess

lleess  pplluuss  rréémmuunnéérraatteeuurrss  eett  àà  ttrraavvaaiilllleerr

ddaannss  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss  qquuii  vveerrsseenntt

lleess  ssaallaaiirreess  lleess  pplluuss  éélleevvééss..  

LLoorrssqquuee  ll’’oonn  rraaiissoonnnnee  ««  ttoouutteess  cchhoosseess

ééggaalleess  ppaarr  aaiilllleeuurrss  »»,,  eenn  nneeuuttrraalliissaanntt

cceess  eeffffeettss  ddee  ssttrruuccttuurree  lliiééss  aauuxx

ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  rréémmuunnéérraattrriicceess

iiddeennttiiffiiééeess  ddeess  iinnddiivviidduuss,,  ddeess  eemmppllooiiss

eett  ddeess  eennttrreepprriisseess,,  uunn  ééccaarrtt  ssaallaarriiaall

ddee  1111 %%  ssuubbssiissttee  eennttrree  lleess  hhoommmmeess

eett  lleess  ffeemmmmeess..  CCeett  ééccaarrtt  rrééssiidduueell

nnoonn  eexxpplliiqquuéé  rreeffllèèttee  eenn  ppaarrttiiee

ddee  llaa  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  ssaallaarriiaallee..  LLeess  ccaaddrreess,,

lleess  oouuvvrriièèrreess  aaiinnssii  qquuee  lleess  ssaallaarriiééeess

ddee  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  ssoonntt  lleess  pplluuss  ttoouucchhééeess

ppaarr  cceettttee  ffoorrmmee  ddee  ddiissccrriimmiinnaattiioonn..

LLeess  ffeemmmmeess  ddee  mmooiinnss  ddee  3355  aannss  yy  ssoonntt,,  qquuaanntt

àà  eelllleess,,  mmooiinnss  ccoonnffrroonnttééeess  qquuee  lleeuurrss  aaîînnééeess..  

Dans les entreprises de 10 sala-

riés ou plus, le salaire horaire de

base des femmes est inférieur de

18 % en moyenne à celui des

hommes (tableau 1). Les inégali-

tés salariales entre hommes et

femmes se creusent lorsque l’on

prend en compte le salaire

horaire total, c’est-à-dire lors-

qu’on intègre au salaire de base

les compléments de rémunéra-

tion : primes, heures supplé-

mentaires ou complémentaires.

Le salaire horaire total des fem-

mes est alors inférieur de 19 % à

celui des hommes (encadré 1). 

Les femmes perçoivent en effet

beaucoup moins de primes que

les hommes, et ce, quelle que

soit la nature de celles-ci. Parmi

les salariés qui perçoivent des

primes, l’écart rapporté au nom-

bre total d’heures travaillées est

en moyenne de 31 %. Cet écart

est particulièrement important

parmi les salariés qui perçoivent

une prime liée à la performance

individuelle ou collective (35 %)

et pour ceux qui perçoivent une

prime de contraintes de poste

(55 %). L’écart moyen des pri-

mes pour contraintes de postes

tient au fait que les hommes

sont plus exposés aux risques

physiques et aux pénibilités du

travail que les femmes (bruit,

produits chimiques) [2]. Ils sont

également plus concernés par le

travail de nuit (l’interdiction du

travail de nuit dans l’industrie

pour les femmes n’a été abrogée

que récemment, par la loi du

9 mai 2001). Il est aussi possible

que dans certains secteurs,

comme celui de la plasturgie, la

pénibilité des conditions de tra-

vail fasse l’objet d’une recon-

naissance plus importante pour

les hommes [3]. Les heures effec-

tuées en supplément de l’horaire

habituel sont en outre moins

rémunérées en moyenne pour

les femmes (l’écart est de 10 %).

DDeess  ééccaarrttss  ddee  ssaallaaiirreess
hhoorraaiirreess  iimmppoorrttaannttss

* - Cette étude analyse les différences de
salaire entre les hommes et les femmes en
comparant le salaire reçu pour une heure de
travail. Elle ne prend pas en compte les écarts
salariaux qui proviennent des durées du
travail : la durée du travail explique les deux
cinquièmes de l’écart entre les salaires men-
suels moyens des hommes et des femmes [1].
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Deux explications principales :

d’une part, les femmes tra-

vaillant plus fréquemment que

les hommes à temps partiel,

elles effectuent plus d’heures

complémentaires, moins rému-

nératrices que les heures supplé-

mentaires ; d’autre part, les

hommes occupent des emplois

en moyenne plus rémunérateurs

que les femmes, de sorte que les

heures supplémentaires qu’ils

effectuent sont en moyenne éga-

lement mieux payées. 

L’écart salarial entre hommes et

femmes augmente avec l’âge : il

est de 7 % parmi les salariés de

moins de 35 ans, il atteint 22 %

parmi les salariés de plus de

35 ans. Deux explications princi-

pales : un effet de génération et

un effet de carrière. D’une part,

les générations de femmes les

plus jeunes accèdent de plus en

plus au marché du travail et sur

des postes de plus en plus diver-

sifiés ; elles sont notamment

plus nombreuses à accéder aux

emplois plus rémunérés. D’autre

part, les inégalités salariales

entre hommes et femmes se ren-

forcent au cours de la vie active :

Encadré 1

DDEEUUXX  DDÉÉFFIINNIITTIIOONNSS  DDUU  SSAALLAAIIRREE  HHOORRAAIIRREE

LLee  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  ddee  bbaassee correspond à la division du salaire brut de base

annuel du salarié par le nombre d’heures annuel correspondant.

Il n’inclut pas les heures supplémentaires, les heures complémentaires et les

absences rémunérées, à l’exception des congés et des jours de RTT. 

LLee  ssaallaaiirree  hhoorraaiirree  ttoottaall  correspond au total de la rémunération brute annuelle

versée au salarié divisé par le nombre d’heures rémunérées pendant l’année.

Il inclut les éléments suivants : 

- le salaire brut de base net des retenues pour absences ;

- les rémunérations pour heures supplémentaires ou complémentaires ; les

heures supplémentaires sont les heures de travail effectuées au-delà de la

durée légale du travail fixée à 35 heures hebdomadaires (ou de la durée consi-

dérée comme équivalente dans certaines professions), à la demande de

l'employeur ou avec son accord même implicite. Les heures complémentaires

sont les heures de travail accomplies par un salarié à temps partiel au-delà de

la durée de travail prévue dans son contrat. Le nombre d'heures complémen-

taires effectuées au cours d'une même semaine ou d'un même mois ne peut

être supérieur au dixième de la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue au

contrat. Une convention ou un accord collectif de branche étendu ou une

convention ou un accord d'entreprise ou d'établissement peut cependant por-

ter cette limite à un tiers. Seules donnent droit à une majoration de salaire

(25 %) les heures complémentaires effectuées au-delà du dixième alors que

toutes les heures supplémentaires induisent une majoration (10 % ou 25 %

selon la taille de l’entreprise pour les premières heures, plus au-delà) ;

- les primes versées à périodicité fixe, ou liées strictement au salaire de base,

comme le treizième mois, la prime de vacances, de rentrée ;

- les primes liées à des contraintes du poste de travail du salarié (travail de

nuit, le week-end, en équipes…) ;

- les primes liées à la performance individuelle ou collective (prime de rende-

ment, paiement au résultat individuel, prime d’innovation, prime liée à la pro-

ductivité de l’équipe…) ;

- les autres types de primes (primes exceptionnelles…) ;

- la rémunération des absences autres que les congés et la RTT (maladie, chô-

mage partiel…).

UUnn  ééccaarrtt  ddee  ssaallaaiirreess  pplluuss  mmaarrqquuéé  ppoouurr  lleess
pplluuss  ââggééeess,,  lleess  oouuvvrriièèrreess  eett  lleess  ccaaddrreess  (1)

Tableau 1
Salaires horaires moyens des hommes et des femmes
En euros

Salaires horaires de base moyens Salaires horaires totaux moyens

Hommes Femmes Écart (en %) Hommes Femmes Écart (en %)

Ensemble........................................................................... 14,2 11,7 18 17,2 13,9 19

Cadres............................................................................... 25,4 20,5 19 30,4 24,4 20
Professions intermédiaires ....................................................... 13,5 12,3 9 16,4 14,7 11
Employés............................................................................ 9,8 9,3 5 11,6 10,9 6
Ouvriers ............................................................................. 9,4 8,1 14 11,6 9,7 16

Salariés âgés de moins de 35 ans............................................... 11,4 10,6 8 13,5 12,5 7
Salariés âgés de 35 ans et plus ................................................. 15,5 12,3 21 18,9 14,7 22

Industrie (extractive et manufacturière)...................................... 13,7 11,0 19 16,8 13,2 21
Construction........................................................................ 12,1 11,2 7 13,8 12,4 10
Commerce ; réparations automobile et d’articles domestiques .......... 13,2 10,2 23 15,8 11,8 26
Hôtels et restaurants ............................................................. 11,1 9,4 15 12,4 10,4 17
Transports et communications .................................................. 11,9 12,1 -1 14,4 13,9 3
Activités financières .............................................................. 20,7 14,4 31 28,0 18,1 35
Immobilier et location............................................................ 18,9 13,6 28 22,6 15,9 30
Services aux entreprises ......................................................... 19,4 13,3 31 22,7 15,5 32

Champ : Salariés des entreprises de 10 salariés ou plus. 

Note : l’écart salarial entre hommes et femmes est calculé en utilisant le salaire des hommes comme référence. Le personnel des agences intérimaires et les
intérimaires sont regroupés dans les services aux entreprises. L’écart salarial entre hommes et femmes sur l’ensemble de la population dépend de la structure
des qualifications et des emplois parmi les hommes et les femmes. En raison d’effets de structure, il ne correspond pas à la moyenne des écarts salariaux entre
hommes et femmes par catégorie professionnelle. 

Lecture : en moyenne, le salaire horaire de base des femmes est inférieur de 18 % à celui des hommes. 

Source :
Enquête
sur la structure
des salaires
en 2002, Insee.

ainsi, l’écart plus restreint entre

les rémunérations des femmes

et des hommes de moins de

35 ans est vraisemblablement

destiné à s’élargir avec leur avan-

cée en âge, les femmes inter-

rompant leur carrière plus fré-

quemment que les hommes. 

Les disparités de salaires horai-

res entre les hommes et les fem-

mes sont également plus impor-

tantes parmi les cadres (20 %)

et les ouvriers (16 %) que parmi

les employés (5 %) et les profes-

sions intermédiaires (11 %),

catégories professionnelles dans

(1) - Sauf mention contraire, les données de cette étude portent sur le
salaire horaire total (voir encadré 1).
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Graphique 1
Interruption de carrière d’au moins une année, selon le motif
En pourcentage

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus. 

Note : le total des motifs est supérieur à 100 %. En effet, pour une même personne, les motifs d’inter-
ruption peuvent se cumuler pour aboutir à une interruption d’au moins une année. Par exemple, une
interruption de carrière peut être liée initialement au chômage et se transformer en congé familial au fil
du temps. 

Lecture : 18 % des hommes salariés ont interrompu leur carrière pendant au moins une année, depuis leur
insertion dans l’emploi. Parmi ceux-ci, 12 % se sont arrêtés de travailler pour cause de
maladie. 
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lesquelles les femmes sont plus

nombreuses. Enfin, ces écarts

sont plus importants dans les

activités financières (35 %), les

services aux entreprises (32 %)

et l’immobilier (30 %).

LLEESS  EEFFFFEETTSS  DDEE  SSTTRRUUCCTTUURREE
EEXXPPLLIIQQUUEENNTT  UUNNEE  PPAARRTTIIEE
DDEESS  ÉÉCCAARRTTSS  DDEE  SSAALLAAIIRREESS

Une part importante de ces

écarts de rémunérations s’ex-

plique par un effet de structure :

en moyenne, les hommes et les

femmes n’ont pas les mêmes

caractéristiques individuelles, ils

ne sont pas concentrés dans les

mêmes emplois et dans les

mêmes types d’établissements.

Les femmes travaillent égale-

ment plus fréquemment à temps

partiel que les hommes : ainsi,

deux tiers des salariés à temps

partiel sont des femmes. Cette

inégale répartition des emplois à

temps partiel pourrait aussi

contribuer à l’écart de salaire

horaire moyen entre les hommes

et les femmes. 

En moyenne, les femmes sont

aussi diplômées que les hom-

mes, mais elles ont une expé-

rience potentielle (encadré 2) et

une ancienneté dans leur entre-

prise plus faibles (tableau 2). Ces

écarts se creusent si l’on prend

en compte les interruptions de

carrière. Les femmes sont en

effet sujettes à des interruptions

de carrière plus fréquentes et

plus longues que les hommes,

notamment en raison de la

maternité (encadré 2). Ainsi,

29 % des femmes ont inter-

rompu leur carrière au moins un

an depuis leur première inser-

tion dans l’emploi, pour seule-

ment 18 % des hommes (gra-

phique 1). La moitié des femmes

concernées invoquent les char-

ges familiales. Les hommes, à

39 %, mettent en avant le chô-

mage. Par ailleurs, 16 % des

Tableau 2
Caractéristiques moyennes des hommes et des femmes
En pourcentage

Hommes Femmes

Expérience potentielle hors de l’entreprise (en années) ..................... 9,3 8,7

Ancienneté dans l’entreprise (en années)........................................ 14 12

Diplôme

Aucun diplôme .......................................................................... 12 11

CEP, Brevet des collèges, BEPC, brevet élémentaire............................. 12 14

CAP, BEP ou autre diplôme de ce niveau ........................................... 38 26

Baccalauréat général, technologique ou professionnel ......................... 14 20

Diplôme de premier cycle universitaire, BTS, DUT ............................... 12 18

Diplôme de 2ème ou 3ème cycle universitaire ......................................... 12 11

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus. 
Note : voir l’encadré 2 pour une définition de l’expérience potentielle.
Lecture : 12 % des hommes et 11 % des femmes sont dépourvus de diplôme.

Source :
Enquête

sur la structure
des salaires

en 2002, Insee.

LLeess  ffeemmmmeess  oonntt  uunnee  eexxppéérriieennccee
eett  uunnee  aanncciieennnneettéé  pplluuss  ffaaiibblleess
qquuee  lleess  hhoommmmeess

Encadré 2

EEXXPPÉÉRRIIEENNCCEE  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  PPOOTTEENNTTIIEELLLLEE,,

EEXXPPÉÉRRIIEENNCCEE  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  RRÉÉEELLLLEE  

L’expérience professionnelle potentielle est définie comme la différence entre

l’âge de l’individu lors de l’enquête et son âge théorique à la sortie du système

scolaire. Il s’agit en fait d’un âge théorique estimé à partir de son niveau de

qualification. L’expérience potentielle surestime systématiquement l’expé-

rience réelle du salarié puisqu’elle ne prend pas en compte les interruptions

de carrière pour chômage ou inactivité. Cette surestimation est particulière-

ment importante pour les femmes car, en moyenne, elles s’interrompent de

travailler plus longtemps et plus fréquemment que les hommes. La maternité

et l’éducation des enfants sont les principaux motifs d’interruption de carrière

pour les femmes. Par ailleurs, il n’existe pas d’informations relatives aux inter-

ruptions de carrière de moins d’un an dans les données utilisées. Il n’est donc

pas possible de déterminer l’expérience professionnelle réelle des salariés.

Source :
Enquête

sur la structure
des salaires

en 2002, Insee.
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Graphique 2
Les postes occupés par les hommes et les femmes 
En pourcentage

hommes qui se sont arrêtés au

moins un an ont consacré une

partie de ce temps à se former,

contre 9 % des femmes. 

Les cadres représentent la caté-

gorie professionnelle la mieux

rémunérée (tableau 1). Or, ces

emplois sont majoritairement

occupés par des hommes : 23 %

des hommes sont cadres, pour

seulement 15 % des femmes

(graphique 2). Ces dernières

sont, quant à elles, concentrées

dans les postes d’employées

(37 %). Elles sont également

moins nombreuses à travailler

dans les grands établissements

qui versent des salaires plus éle-

vés (tableau 3). Ainsi, 16 % des

femmes travaillent dans des éta-

blissements de plus de 500 sala-

riés, contre 20 % des hommes. 

Les femmes travaillent plus fré-

quemment que les hommes

dans le commerce, les activités

financières, l’immobilier et les

services aux entreprises, sec-

teurs dans lesquels les écarts

salariaux entre hommes et fem-

mes sont, y compris les effets de

structure, les plus importants

(tableau 1). En revanche, l’indus-

trie, la construction et les

transports sont à forte domi-

nante masculine. 

Les différences de caractéris-

tiques individuelles et la réparti-

tion inégale des hommes et des

femmes dans les emplois et

dans les établissements expli-

quent, pour moitié, l’écart sala-

rial entre hommes et femmes.

Toutefois, ces différences peu-

vent elles-mêmes en partie

résulter, en amont de la discrimi-

nation de nature salariale, de

pratiques discriminatoires à

l’embauche ou en matière de

promotions, que les données de

l’enquête sur la structure des

salaires ne permettent pas d’éva-

luer (encadré 4). Ainsi, l’image

du « plafond de verre » est sou-

vent avancée pour expliquer que

les femmes accèdent moins aux

emplois de cadre que les hom-

LLeess  ffeemmmmeess,,  mmooiinnss  nnoommbbrreeuusseess
ssuurr  ddeess  eemmppllooiiss  ddee  ccaaddrree
eett  ddaannss  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss  àà  ssaallaaiirreess  éélleevvééss
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Source :
Enquête

sur la structure
des salaires

en 2002, Insee.

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus. 

Lecture : 23 % des hommes et 15 % des femmes occupent un emploi de cadre.

Tableau 3
Les établissements dans lesquels travaillent les hommes et les femmes
En pourcentage

Hommes Femmes

Taille de l’établissement
Entre 1 et 19 salariés ................................................. 15 20
Entre 20 et 49 salariés................................................ 19 18
Entre 50 et 99 salariés................................................ 13 14
Entre 100 et 499 salariés ............................................. 33 32
500 salariés et plus.................................................... 20 16

Secteur d’activité
Industrie (extractive et manufacturière) .......................... 45 34
Construction ............................................................ 11 3
Commerce ; réparations automobile et d’articles domestiques 13 20
Hôtels et restaurants.................................................. 2 4
Transports et communications....................................... 12 7
Activités financières .................................................. 5 11
Immobilier et location ................................................ 5 7
Services aux entreprises.............................................. 7 14

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus. 

Note : une entreprise de 10 salariés ou plus peut être composée de plusieurs établissements comportant
chacun moins de 10 salariés.

Lecture : 15 % des hommes et 20 % des femmes travaillent dans un établissement dont l’effectif est
compris entre 1 et 19 salariés

Encadré 3

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  SSUURR  LLAA  SSTTRRUUCCTTUURREE  DDEESS  SSAALLAAIIRREESS  EENN  22000022

Les résultats de cette étude sont issus de l’enquête sur la structure des salai-

res en 2002. Cette enquête a été menée par l’Insee et réalisée simultanément

dans tous les états membres de l’Union Européenne. Elle couvre les sections

C à K de la nomenclature d’activités de la Communauté Européenne, c'est-à-

dire l’industrie, la construction, le commerce et les services marchands, à

l’exclusion notamment de la santé. 

UUnn  éécchhaannttiilllloonn  dd’’ééttaabblliisssseemmeennttss

L’enquête interroge un échantillon d’établissements appartenant à des entre-

prises de 10 salariés ou plus. 

Les établissements qui sont interrogés doivent fournir des données indivi-

duelles pour un échantillon de leurs salariés, données relatives à l’emploi

occupé, à la durée du travail, à la rémunération brute totale ainsi qu’à sa

ventilation par composantes. Plus de 13 000 établissements ont répondu,

pour 120 000 de leurs salariés. 

UUnn  éécchhaannttiilllloonn  ddee  ssaallaarriiééss

Dans le cadre de cette enquête, des salariés sont également interrogés direc-

tement. 

Le volet de l’enquête relatif à l’interrogation directe des salariés est utilisé pour

rendre compte des interruptions de carrière de plus d’une année. Le taux de

réponse étant plus faible, l’échantillon est composé de 37 000 salariés, dont

36 % de femmes.

Source :
Enquête

sur la structure
des salaires

en 2002, Insee.
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mes (et, parmi les emplois de

cadre, à ceux situés le plus haut

dans la hiérarchie). En moyenne,

elles ont autant de compétences

et devraient donc accéder aux

postes de cadre dans une pro-

portion similaire, mais l’exis-

tence de barrières invisibles

freine leur progression.

Pour mesurer la discrimination

salariale possible, il faut neutrali-

ser les effets de structure, autre-

ment dit mesurer l’écart salarial

entre hommes et femmes à

caractéristiques observables

identiques (encadré 4). Cet écart

de rémunérations entre hommes

et femmes atteint 11 %.

Autrement dit, « toutes choses

égales par ailleurs », une femme

perçoit en moyenne un salaire

inférieur de 11 % à celui d’un

homme (tableau 4) (2). Par

nature, cet écart reflète à la fois

l’effet des pratiques salariales

discriminatoires à l’encontre des

femmes et l’effet possible des

caractéristiques rémunératrices

inobservables liées aux indivi-

dus, aux postes occupés et, le

cas échéant, aux entreprises

dans lesquelles se situent ces

emplois. 

À autres caractéristiques obser-

vables similaires, un diplôme

élevé est mieux rémunéré pour

un homme que pour une femme

(tableau 5). Ainsi, l’écart entre un

diplôme de premier et de

deuxième cycles universitaires

est, pour le salaire horaire total,

de 23 % pour un homme et de

15 % pour une femme. De

même, l’accès à la catégorie de

cadre procure un gain salarial

plus important pour les hommes

que pour les femmes. Les cadres

masculins ont une rémunération

horaire de 62 % plus élevée que

celle des employés du même

sexe, alors que cet écart est de

NNeeuuttrraalliisseerr  lleess  eeffffeettss  ddee  ssttrruuccttuurree
ppoouurr  mmeessuurreerr  llaa  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  ssaallaarriiaallee
ppoossssiibbllee  àà  ll’’eennccoonnttrree  ddeess  ffeemmmmeess

Tableau 4
Discrimination possible sur le salaire horaire total
En pourcentage

Écart Écart Discrimination
salarial salarial salariale
observé expliqué par des différences

de caractéristiques
observables
moyennes

Ensemble....................................... 19 8 11

Cadres........................................... 20 1 19
Professions intermédiaires ................... 11 -2 13
Employés........................................ 6 -5 11
Ouvriers ......................................... 16 1 15
Salariés âgés de moins de 35 ans........... 7 1 6
Salariés âgés de 35 ans et plus ............. 22 10 12
Industrie (extractive et manufacturière).. 22 10 12
Construction.................................... 10 -6 16
Commerce ; réparations automobile 
et d’articles domestiques.................... 26 13 13
Hôtels et restaurants ......................... 17 10 7
Transports et communications .............. 3 -1 4
Activités financières .......................... 35 21 14
Immobilier et location........................ 30 16 13
Services aux entreprises ..................... 32 23 9

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus. 

Note : l’écart salarial observé entre hommes et femmes sur l’ensemble de l’échantillon est égal à la
différence entre les salaires moyens des hommes et des femmes. En raison d’effets de structure, il ne
correspond pas à une moyenne des écarts salariaux observés par catégorie professionnelle. La discrimina-
tion salariale possible correspond à l’écart salarial entre hommes et femmes non expliqué par des
différences de caractéristiques observables moyennes. Elle ne fournit donc qu’une approximation certai-
nement surestimée de la discrimination salariale. 

Lecture : parmi les cadres, les femmes perçoivent en moyenne un salaire horaire total inférieur de 20 %
à celui des hommes. Un écart de 1% s’explique par le fait, qu’en moyenne, les femmes ont des caracté-
ristiques observables un peu plus faibles que les hommes. Des caractéristiques rémunératrices inobserva-
bles ou des pratiques discriminatoires à l’encontre des femmes seraient donc à l’origine d’un écart sala-
rial de 19 % entre les hommes et les femmes cadres. 

Parmi les employés, les femmes perçoivent un salaire horaire total inférieur de 6 % à celui des hommes
Les différences de caractéristiques observables moyennes entre hommes et femmes justifieraient que les
femmes gagnent 5 % de plus que les hommes en moyenne. Il pourrait donc exister une discrimination sala-
riale de 11 % à leur encontre. 

Source :
Enquête

sur la structure
des salaires

en 2002, Insee.

50 % pour les femmes. En revan-

che, une employée gagne, toutes

choses égales par ailleurs, 12 %

de plus qu’une ouvrière, alors

que cet écart n’est pas significa-

tif pour les hommes. 

La discrimination salariale est la

plus forte au sein des catégories

professionnelles qui se situent

aux deux extrémités de la distri-

bution des salaires horaires : elle

est de 15 % parmi les ouvriers

et de 19 % parmi les cadres

(tableau 4). Les femmes

sont non seulement moins pré-

sentes parmi les cadres mais,

lorsqu’elles occupent ce type

d’emploi, elles sont moins bien

payées que les hommes, sans

que cet écart salarial se justifie

par des différences de caractéris-

tiques observables. En effet, ces

dernières n’expliquent qu’un

écart de 1 % entre les salaires

des hommes et des femmes

cadres. Ce phénomène se

LLaa  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  ssaallaarriiaallee  eesstt  pplluuss  éélleevvééee
ppaarrmmii  lleess  oouuvvrriieerrss  eett  lleess  ccaaddrreess,,

eett  ddaannss  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn

retrouve lorsque l’on distingue

plusieurs catégories de cadres

(cadres administratifs ou com-

merciaux d’entreprise et ingé-

nieurs ou cadres techniques

d’entreprise) : les femmes sont

plus concentrées que les hom-

mes sur les postes de cadres

administratifs ou commerciaux

d’entreprise (mieux rémunérés

dans l’ensemble que les postes

d’ingénieurs et de cadres tech-

niques) ; néanmoins, sur ces

postes, elles sont moins bien

payées en moyenne que leurs

collègues masculins. Les écarts

de salaire non expliqués entre les

hommes et les femmes sont

également très importants

parmi les ouvriers : 15 %, pour

un total de 16 % en moyenne.

Ces écarts non expliqués peu-

vent refléter en partie de la dis-

crimination salariale. Ils s’obser-

vent aussi bien sur les postes

d’ouvriers qualifiés (15 %) que

sur les postes d’ouvriers non

qualifiés (13 %) sur lesquels les

femmes se concentrent davan-

tage que les hommes. La discri-

mination salariale semble plus

(2) - Ce résultat est proche de ceux obtenus dans d’autres études (entre
10 et 15 %) [4]. Lorsqu’il existe des informations plus détaillées sur les
interruptions de carrière des salariés dans les données utilisées, la discri-
mination salariale estimée diminue à 7 % [5]. Cette dernière estimation a
toutefois été établie sur l’ensemble des salariés en âge de travailler rele-
vant du secteur privé ou du secteur public (hors militaires du contin-
gent). 
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Pascale PETIT (Dares).

faible parmi les employés, de

l’ordre de 11 %. Toutefois, en

l’absence de discrimination sala-

riale, le salaire horaire total

moyen des femmes excèderait

de 5 % celui des hommes car,

dans cette catégorie profession-

nelle, les femmes ont, en

moyenne, des caractéristiques

plus rémunératrices. 

Dans la construction, l’écart de

salaire horaire entre hommes et

femmes (10 %) est plus faible

que dans d’autres secteurs, mais

la discrimination salariale y sem-

ble plus importante (3). En effet,

sur la base des caractéristiques

observables,, les femmes perce-

vraient un salaire horaire total

supérieur de 6 % à celui des

hommes dans la construction.

De fait, dans ce secteur, les fem-

mes sont confrontées à une dis-

crimination salariale que l’on

peut évaluer à 16 % (contre 14 %

dans les activités financières,

13 % dans l’immobilier et le

commerce, 12 % dans l’indus-

trie, 9 % dans les services aux

entreprises, 7 % dans les hôtels

et restaurants et 4 % dans les

transports et communications).

La discrimination salariale sem-

ble plus importante parmi les

salariés plus âgés : la part des

écarts de salaires que n’expli-

quent pas les différences de

caractéristiques observables est

estimée à 6 % parmi les salariés

de moins de 35 ans, soit l’essen-

tiel de l’écart total qui s’élève à

7 %. Cet écart salarial non expli-

qué atteint 12 % parmi les sala-

riés de plus de 35 ans, alors que

l’écart total est de 22 %. Une

partie de l’écart salarial assimilé

à de la discrimination salariale à

l’encontre des femmes de plus

de 35 ans renvoie cependant vrai-

semblablement à l’importance

relative des interruptions de car-

rières féminines qui ne peuvent

être mesurées ici (encadré 2). 

LLaa  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  ssaallaarriiaallee  ss’’aacccceennttuuee
aavveecc  ll’’ââggee

(3) - Peu de femmes travaillent dans le secteur de la construction (3 %).
Les résultats fournis pour ce secteur sont néanmoins statistiquement
significatifs.

DDIISSCCRRIIMMIINNAATTIIOONN
SSAALLAARRIIAALLEE  EETT  RRÉÉPPAARRTTIITTIIOONN

IINNÉÉGGAALLEE  DDEESS  EEMMPPLLOOIISS
EENNTTRREE  LLEESS  HHOOMMMMEESS

EETT  LLEESS  FFEEMMMMEESS

Ces évaluations de la discrimina-

tion salariale méritent d’être

approfondies, notamment pour

les cadres, catégorie où elles

sont les plus importantes. Une

partie de l’écart de rémunération

assimilé à de la discrimination

salariale, s’explique vraisembla-

blement par le fait que, parmi les

cadres administratifs ou com-

merciaux d’entreprise, les hom-

mes et les femmes n’occupent

pas les mêmes emplois. En par-

ticulier, les données utilisées ne

permettent pas d’examiner si les

hommes sont plus concentrés

sur les postes de cadres supé-

rieurs. Si l’on disposait d’infor-

mations plus précises sur les

caractéristiques des emplois

occupés par les hommes et par

les femmes cadres, la part expli-

quée de l’écart de salaires entre

hommes et femmes augmente-

rait sans doute et le facteur

« discrimination salariale »

aurait alors moins d’importance.

Tableau 5
Déterminants du salaire horaire total et de la discrimination salariale

Déterminants Déterminants
du salaire horaire total de la « discrimination salariale »

- Catégorie professionnelle - Catégorie professionnelle
- Diplôme - Diplôme élevé

(2ème ou 3ème cycle universitaire)
- Ancienneté dans l’entreprise - Établissement contrôlé
- Expérience potentielle acquise majoritairement par l’État

hors de l’entreprise - Secteur du commerce
- Région parisienne - Temps partiel
- Taille de l’établissement
- CDI
- Secteur d’activité
- Temps partiel
- Absence d’interruption de carrière > 1 an

Champ : salariés des entreprises de 10 salariés ou plus. 

Lecture : la catégorie professionnelle est la variable qui a le plus d’effet sur le salaire horaire total d’un
individu. Par exemple, à autres caractéristiques observables similaires, un cadre perçoit un salaire horaire
total sensiblement plus élevé qu’un employé. La catégorie professionnelle affecte toutefois plus le salaire
des hommes que celui des femmes. Par exemple, toutes choses égales par ailleurs, un homme cadre gagne
62 % de plus qu’un employé du même sexe, alors qu’une femme cadre gagne 50 % de plus qu’une
employée. Un diplôme élevé est également mieux rémunéré pour un homme. Par exemple, toutes choses
égales par ailleurs, un homme titulaire d’un diplôme de 2ème ou 3ème cycle universitaire gagne 23 % de plus
qu’un titulaire d’un diplôme de premier cycle universitaire. Cet écart salarial est seulement de 15 % pour
les femmes. 
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Par contre, la part expliquée de

l’écart salarial serait en partie

liée à l’inégale répartition des

emplois entre les hommes et les

femmes cadres, qui pourrait

elle-même résulter de pratiques

discriminatoires au stade de

l’embauche et de l’accès aux pro-

motions. 

Une autre partie de l’écart sala-

rial assimilé ici à de la discrimi-

nation salariale peut être liée à

une plus grande disponibilité

des hommes dans leur travail.

En effet, les femmes consacrent

en moyenne plus de temps que

les hommes à l’éducation des

enfants et à la gestion des

tâches domestiques [6]. Cette

contrainte, qui n’est pas obser-

vable dans les données utilisées

ici, expliquerait que les cadres

masculins accèdent à des

niveaux de salaires plus élevés

que leurs homologues féminins.

De même, ces contraintes fami-

liales peuvent rendre plus diffici-

les les mobilités hiérarchiques, à

organisation du travail donnée,

ainsi que le suivi de certaines

formations [7]. 

Source :
Enquête

sur la structure
des salaires

en 2002, Insee.



Premières Synthèses - Juin 2006 - N° 22.1 7

f
ij

f u+= βf

ij

f

ij X  W

h
ij

h u+= βh

ij

h

ij X  W

44344214434421
liquéenonPart

fhf

liquéePart

hfhfh XXXWW
expexp

)ˆˆ(ˆ)( βββ −+−=−

Encadré 4

UUNNEE  MMÉÉTTHHOODDEE  PPOOUURR  EESSTTIIMMEERR  LLAA  ««  DDIISSCCRRIIMMIINNAATTIIOONN  SSAALLAARRIIAALLEE  »»  

Pour estimer la discrimination salariale, on s’inspire de la décomposition, dite de Blinder-Oaxaca [8 ; 9]. L’analyse se déroule en deux temps. Dans

un premier temps, on compare les salaires horaires moyens des hommes et des femmes. Des résultats sont fournis par tranche d’âge, par sec-

teur d’activité et par catégorie professionnelle. Dans un deuxième temps, l’écart entre les salaires horaires moyens des hommes et des femmes

est décomposé en deux parties. La première partie correspond à l’écart expliqué par des différences de caractéristiques observables moyennes

entre les hommes et les femmes. La seconde partie correspond à l’écart salarial entre hommes et femmes à caractéristiques observables iden-

tiques ; elle fournit une mesure de la discrimination salariale. Cette analyse est ensuite réalisée par tranche d’âge, par secteur d’activité et par caté-

gorie professionnelle.

DDiifffféérreennccee  ddee  ssaallaaiirreess  eexxpplliiqquuééee,,  ddiifffféérreennccee  iinneexxpplliiqquuééee  ((ddiissccrriimmiinnaattiioonn  ssaallaarriiaallee))

La méthode qui permet d’évaluer la discrimination salariale consiste, dans un premier temps, à estimer séparément des équations de salaire pour

les hommes et pour les femmes pour déterminer les rendements masculins (βh) et féminins (βf) des caractéristiques observables. La variable expli-

quée est le logarithme du salaire horaire Wij de l’individu i travaillant dans l’entreprise j. Le logarithme du salaire horaire est expliqué par un

ensemble de variables explicatives (Xij) (diplôme, expérience potentielle hors de l’établissement, ancienneté dans l’entreprise, type de contrat de

travail, durée du travail, secteur d’activité, etc.) et une perturbation Uij. On note f les variables et les paramètres se rapportant à la sous-popula-

tion des femmes, et h, ceux se rapportant à la sous-population des hommes.

(1)

(2)

En utilisant l’estimation des rendements des caractéristiques observables (β), l’écart entre les salaires horaires moyens des hommes et des fem-

mes (Wh-Wf) peut être décomposé en une première partie expliquée par la différence des caractéristiques observables moyennes ( (Xh-Xf) βh) et

en une seconde partie « non expliquée », liée à des rendements de caractéristiques observables données différents pour les hommes et les fem-

mes ( (Xf (βh-βf)).

(3)

où Wh représente le salaire horaire moyen (en logarithme) des hommes et Wf le salaire horaire moyen (en logarithme) des femmes ; Xh représente

les caractéristiques observables moyennes des hommes et Xf les caractéristiques observables moyennes des femmes ; βh représente le rendement

de ces caractéristiques pour les hommes et βf le rendement de ces caractéristiques pour les femmes, estimés à partir des équations (1) et (2). Le

premier terme du membre de droite de l’équation (3) mesure la différence moyenne de salaire entre les hommes et les femmes expliquée par des

différences de caractéristiques observables entre les genres. Ce terme serait nul si les femmes et les hommes avaient les mêmes caractéristiques

observables moyennes. Le deuxième terme du membre de droite de l’équation (3) mesure l’écart salarial entre les hommes et les femmes lié à un

différentiel de rendement des caractéristiques observables entre les hommes et les femmes. Cette composante résiduelle représente la part non

expliquée de l’écart entre les salaires moyens des hommes et des femmes. Cette dernière est communément assimilée à la discrimination sala-

riale. En effet, si les rendements étaient égaux, l’écart salarial s’expliquerait intégralement par des différences de caractéristiques observables. 

UUnnee  mmeessuurree  iimmppaarrffaaiittee  ddee  llaa  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  ssaallaarriiaallee

La décomposition de Blinder-Oaxaca n’est toutefois pas dépourvue de limites, et ne fournit, de fait, qu’une mesure imparfaite de la discrimina-

tion. 

- L’estimation de la discrimination à l’aide d’équations de salaires suppose que les caractéristiques observables des individus ne sont pas elles-

mêmes influencées par des pratiques discriminatoires. Or, la répartition des emplois entre les hommes et les femmes peut également refléter des

pratiques discriminatoires au stade de l’embauche et de l’accès aux promotions. 

- L’estimation de la discrimination à l’aide d’une équation de salaires suppose de connaître et d’observer tous les déterminants du salaire (*). Or,

seules certaines caractéristiques des salariés sont disponibles dans les enquêtes. Certaines variables, telles que la spécialisation des diplômes ou

l’effort fourni par le salarié influencent sa productivité mais ne sont pas observables dans les données. D’autres sont mesurées avec une erreur ;

ainsi, l’expérience professionnelle potentielle surestime-t-elle l’expérience professionnelle réelle en raison des interruptions de carrière qui ne sont

pas observables ici, un biais qui affecte plus les femmes que les hommes (encadré 2).

^ ^

Variables explicatives des équations de salaire

Variables relatives • Expérience potentielle hors de l’entreprise (moins d’un an, 1 à 5 ans, 5 à 10 ans, 10 à 20 ans, supérieure à 20 ans)

à l’individu • Ancienneté dans l’entreprise (moins d’un an, 1 à 5 ans, 5 à 10 ans, 10 à 20 ans, supérieure à 20 ans)

• Interruption de carrière d’au moins un an ou non

• Diplôme (aucun, CEP, brevet des collèges, CAP ou BEP, baccalauréat technologique ou professionnel, 

baccalauréat général, 1er cycle universitaire ou BTS ou DUT, 2ème ou 3ème cycle universitaire)

Variables relatives • Durée du travail (temps partiel, temps complet)

au poste occupé • Contrat de travail (CDI, CDD, autres contrats)

• Horaires de travail atypiques (nuit, soirée, dimanche, équipes)

• Catégorie professionnelle (cadre, profession intermédiaire, employé, ouvrier)

• Localisation géographique (région parisienne, bassin parisien, nord, est, ouest, sud-ouest, centre-est, méditerranée)

Variables relatives • Contrôle majoritaire de l’État ou non

à l’établissement • Appartenance à un groupe ou non

• Application d’une convention collective ou non

• Taille de l’établissement (1 à 19, 20 à 49, 50 à 99, 100 à 199, 200 à 499, 500 salariés et plus)

• Secteur d’activité (industrie manufacturière et extractive, construction, commerce, hôtels et restaurants, transports et

communications, activités financières, immobilier et location, services aux entreprises)

(*) - Les déterminants du salaire sont nombreux ; ils sont notamment liés à la productivité du salarié, à la pénibilité de son emploi, à l’observabilité de l’effort qu’il

fournit, à son pouvoir de négociation face à l’employeur, etc. [10].

^

^

^ ^

^

^
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